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ACCORD-CADRE DE COOPÉRATION 

ENTRE 

 

 

L’UNIVERSITÉ DES ARTS 

DE LA RÉPUBLIQUE D’ÉQUATEUR 

 

 

ET 

 

 

L’ÉCOLE NATIONALE SUPÉRIEURE DES MÉTIERS DE 

L’IMAGE ET DU SON (LA FÉMIS) 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES PARTIES 

 

L’accord-cadre est conclu entre l’Université des Arts de la République d’Équateur, ci-

après dénommée l’UA, légalement représentée par Ramiro NORIEGA FERNÁNDEZ, 

en sa qualité de Président (Recteur) de la Commission Gestionnaire de l’Université des 

Arts, d’une part; et, L’École Nationale Supérieure des Métiers de l’Image et du Son (La 

Fémis), de la République Française ci-après dénommée La Fémis, légalement 

représentée par Marc NICOLAS, en sa qualité de Directeur Général, d’autre part. 
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ARTICLE PREMIER : PRÉAMBULE 

 

1.1.- L’UA, créée au titre de la Loi publiée au Registre Officiel No. 145 du 17 décembre 

2013, a pour objectif la construction d’un nouveau modèle de formation des 

professionnels dans les domaines de l’art. Conscient des implications des activités 

artistiques dans les processus politiques, sociaux et économiques dans le contexte actuel 

du pays, et du monde en général, le gouvernement équatorien a créé l’UA dans le but de 

permettre  la valorisation de la production artistique nationale, ainsi que l’élévation et la 

productivité du talent humain, afin de contribuer à la réalisation du Buen Vivir, dans le 

cadre des mandats populaires de la Constitution de la République et du Plan National de 

Développement. 

 

1.2.- Dans le Décret Exécutif No. 569 du 26 janvier 2015, le Président de la République 

d’Équateur, Rafael Correa Delgado, a désigné les membres de la Commission 

Gestionnaire de l’UA, qui agissent  en toute autorité, pour une durée non prorogeable de 

5 ans et qui sont chargés de la gestion académique, administrative, financière et 

réglementaire de l’UA. 

 

1.3.- Lors de la Première Session Ordinaire du 18 février 2015, la Commission 

Gestionnaire a nommé le docteur Ramiro Noriega Fernández, Recteur-Président de la 

Commission Gestionnaire de l’UA, représentant juridique de l’institution d’éducation 

supérieure durant la période transitoire, conformément à la Disposition Transitoire 

Première de la Loi de Création de la UA.  

 

1.4.- La Fémis est un établissement public d'enseignement supérieur français, relevant 

de la tutelle du ministère de la Culture et de la communication et du CNC. La Fémis fait 

partie du cercle restreint des écoles de cinéma de renommée mondiale. 

 

1.5.- L‘UA, dans le cadre de son processus de consolidation des études supérieures liées 

au domaine de l’art, souhaite, en application du principe de solidarité, établir une 

alliance avec la prestigieuse École Nationale Supérieure qu’est La Fémis, afin de 

pourvoir aux aspects fondamentaux que requiert l’académie, et développer son potentiel 

en matière d’enseignement et de création. 

 

1.6.- La Fémis, École nationale supérieure qui forme à 10 métiers, fête son 30
ème

 

anniversaire (et sa 75
ème

 année d’existence en tenant compte des années Idhec), et est 

prête à apporter son concours au développement de l’UA et est désireuse de transmettre 

son expertise d’enseignement longuement établie comme elle le fait déjà dans le monde. 

 

1.7.- L’Université des Arts est un projet emblématique du Gouvernement National de la 

République d’Équateur, créé par la Loi, au terme de la politique nationale de 

développement du secteur de la production, attestant de la volonté de l’Etat Équatorien 

de favoriser les secteurs de l’art et de la culture en tant que piliers fondamentaux pour le 

développement du pays. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Minist%C3%A8re_de_la_Culture_(France)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Centre_national_du_cin%C3%A9ma_et_de_l%27image_anim%C3%A9e
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ARTICLE 2 : OBJET 

 

L’objet de cet accord-cadre est de promouvoir la coopération interinstitutionnelle, le 

développement de projets et les liens entre l’UA et La Fémis ; en encourageant et en 

soutenant les projets et activités cinématographiques entre les étudiants, le corps 

enseignant et le personnel administratif des deux institutions.  

 

L’UA et La Fémis veilleront à pérenniser leur collaboration, pour servir leurs intérêts 

mutuels, dans l’objectif de perfectionner les possibilités d’apprentissage et de création 

au sein de chacune des institutions. 

Dans les premières années d’application de l’accord-cadre, l’UA pourra bénéficier de 

l’ancienneté d’expérience de La Fémis, mais à moyen terme, une coopération sous la 

forme d’échange équilibré sera visée. 

 

 

ARTICLE 3 : DÉVELOPPEMENT 

 

Les parties s’engagent à assurer la mise en œuvre des objectifs de cet accord-cadre en 

favorisant les activités suivantes :  

a) La planification conjointe d’activités dérivant du présent accord-cadre.  

b) L’évaluation, le suivi et la reprogrammation annuelle de la coopération.  

c) La diffusion et la mise en valeur des produits résultants des activités engendrées par 

la mise en application du présent accord-cadre.  

 

 

ARTICLE 4 : ACCORDS PARTICULIERS 

 

Le présent acte est un accord-cadre appelant la conclusion d’accords particuliers de 

coopération, portant sur des domaines spécifiques et établissant des modalités 

spécifiques de collaboration, afin de concrétiser l’exécution des projets que les parties 

sont susceptibles de développer, dans les domaines suivants : 

 

- Échanges d’enseignants et d’étudiants.  

- Échanges culturels et développement de projets  de projections de films, de 

conférences, de séminaires.  

- Organisation conjointe d’ateliers de professionnalisation. 

- Réalisation de projets de création collaboratifs et/ou de projets de films entre les 

étudiants des deux institutions.  

- Développement conjoint d’activités ou d’exercices hors formation. 

- Toute activité de nature a encourager et favoriser le développement des objectifs 

du présent accord-cadre.  
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ARTICLE 5 : FINANCEMENT 

 

La mise en œuvre du présent accord-cadre et de tout autre accord particulier dérivant du 

présent acte se fera dans la limite des fonds disponibles pour chacune des institutions. 

 

 

ARTICLE 6 : DURÉE 

 

Le présent accord-cadre de coopération est conclu pour une durée de 5 ans à partir de la 

date de signature par les représentants légaux des deux institutions, et pourra être 

reconduit pour une durée égale, après commun accord des parties. 

 

 

ARTICLE 7 : MODIFICATIONS 

 

Les parties pourront, d’un commun accord, modifier le contenu de cet accord-cadre si 

cela leur parait opportun pour l’accomplissement des objectifs définis au présent acte. 

 

 

ARTICLE 8 : PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

 

Les parties s’engagent à veiller au bon respect des droits de propriété intellectuelle que 

génèrerait le présent accord-cadre, à sécuriser la participation de chacun, et protéger les 

intérêts qui découleraient de la mise en œuvre patrimoniale de la propriété intellectuelle, 

dans le strict respect de la législation applicable à chacune des parties. 

 

 

ARTICLE 9 : DÉNONCIATION 

 

Le présent accord pourra être dénoncé par les parties de la manière suivante : 

a.- accord mutuel des parties ; 

b.- déclaration unilatérale motivée de l’une des parties.  

La rupture de l’accord-cadre ne dispensera pas les parties de l’obligation de respecter 

les engagements déjà contractés et les activités déjà convenues, ni ne donnera droit à 

une indemnisation. 

 

 

ARTICLE 10 : MAIN D’ŒUVRE 

 

Le choix des techniciens et des enseignants par chacune des institutions pour les 

activités mentionnées dans l’article 3 du présent accord-cadre se fera en accord avec 

l’autre partie et dans le respect des compétences professionnelles nécessaires pour les 

tâches envisagées.  
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Les parties conviennent que le personnel mis à disposition par chacune d’entre elles 

pour la mise en œuvre du présent accord-cadre sera lié uniquement et exclusivement à 

l’institution qui l’emploie, chacune d’entre elle assumant ainsi ses responsabilités en 

tant qu’employeur. 

 

 

ARTICLE 11 : DOMICILE ET NOTIFICATIONS 

 

Les parties déclarent comme adresses légales pour les clauses précédentes : 

 

Universidad de las Artes   

Malecón y Aguirre,  

Guayaquil 

Ecuador 

École Nationale Supérieure des Métiers 

de l’Image et du Son (La Fémis) 

6, rue Francoeur, 75018, Paris 

France 

 

 

ARTICLE 12 : CONFLITS 

 

En cas de conflits ou différends concernant la mise en œuvre du présent accord-cadre, 

les parties tenteront de conclure un accord à l’amiable afin de résoudre le conflit. Si un 

tel accord ne pourrait être trouvé, les parties chercheront un procédé alternatif de 

médiation pour résoudre le sujet de controverse. 

 

 

 

 

Les parties s’engagent solennellement à respecter le présent accord-cadre, signé pour 

une durée de 5 ans, en quatre exemplaires, traduit en français et en espagnol.  

 

 

Quito, le : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ramiro Noriega 

RECTOR / PRESIDENTE DE LA 

COMISIÓN GESTORA DE LA 

UNIVERSIDAD DE LAS ARTES

Quito, le : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Marc Nicolas 

DIRECTEUR GÉNÉRAL 

LA FÉMIS 

 

 


